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Cac 500 !

Rassemblé pour la première fois le 19 septembre 1966, le Conseil académique de l’UCL 

franchit le cap des cinq cents réunions ce 3 mai 2010.

Le 2 février dernier, notre université décernait le titre de Docteur honoris causa à quatre 

personnalités pour leur rôle éminent dans leurs domaines d’action respectifs autour du 

thème choisi par le Conseil académique : « Les crises, opportunités d’innover ».

Clins d’œil du calendrier académique et de l’histoire… le Conseil académique est né 

de la crise linguistique des années soixante qui conduira in fine au transfert de l’UCL 

en terres wallonne et bruxelloise. En fait, deux conseils sont créés simultanément : le 

Conseil académique de la section française et l’Academische raad de la section néerlan-

daise. Leur création au sein de l’université alors unitaire ouvre deux sillons : la gestion 

autonome des sections et la démocratisation de la gouvernance institutionnelle, le 

Conseil académique devenant le lieu de définition de la politique universitaire.

A l’Université catholique de Louvain, la composition du Conseil académique s’est rapi-

dement enrichie en intégrant les représentants des étudiants et des corps. Les travaux 

du Conseil ont considérablement évolué en fonction des défis posés à l’Université, en 

particulier la croissance du nombre d’étudiants, le transfert de l’université à Louvain-

la-Neuve et à Woluwe-Saint-Lambert, la création des Cliniques universitaires Saint-

Luc, l’adaptation des structures de l’université à l’exercice optimal de ses missions 

fondamentales, l’évolution de l’offre de formation, la qualité de l’enseignement et de 

la recherche, les relations internationales et le positionnement de l’UCL ainsi que les 

projets et perspectives d’avenir (plans stratégiques quinquennaux 1991-2007, Rapport 

UCL 575, UCL 2012, etc.)...
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Sous les rectorats de Pierre Macq et de Mar-

cel Crochet, les trois organes majeurs de la 

gouvernance centrale de l’UCL, à savoir le 

Conseil d’administration, le Conseil recto-

ral et le Conseil académique, ont vu leurs 

périmètres respectifs de compétences pro-

gressivement mieux délimités en termes de 

matières budgétaires et patrimoniales, de 

capacité d’initiative et de prospective straté-

gique, de débat institutionnel en matière de 

politique universitaire. Ce mode de gouver-

nance, fondé sur l’implication des acteurs et 

privilégiant les missions fondamentales de 

l’université, a permis à l’UCL de maintenir 

son rang au sein des meilleures universités 

mondiales dans un environnement à fortes 

contraintes, caractérisé notamment par un 

sous-financement public.

Je tiens à remercier toutes les personnes qui au fil des cinq cents réu-

nions du Conseil ont participé au débat institutionnel et au déploie-

ment des missions universitaires. Elles ont contribué à la mise en place 

et à l’évolution d’un mode de gouvernance qui devrait permettre de 

répondre aux défis présents et à venir.

Le 3 mai 2010	

Bruno Delvaux 

Recteur
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 500/B6 ARC 2010 – Actions de recherche concertées  

Proposition de financement   Lettre du Prof. V. Yzerbyt, prorecteur à la recherche, 2 p. 
 Texte de l’appel ARC 2010 et la procédure (annexe 1), 3 p. 

 Liste des manifestations d’intérêt présentées en réponse à l’appel aux projets ARC 

(annexe 2), 4 p.  Liste des manifestations d’intérêt retenues (annexe 3), 3 p. 

 Proposition de sélection et de répartition budgétaire (annexe 4), 1 p. 

 Résumé des projets retenus par le Conseil de recherche (annexe 5), 25 p. 

 Analyse réalisée par le Conseil de recherche (annexe 6), 23 p. - document 

strictement confidentiel  Conclusions de la Coupole recherche (annexe 7), 4 p. - document strictement 

confidentiel 
 Historique des ARC financées au cours des dix dernières années (annexe 8), 3 p. 

 
 

  C. POUR APPROBATION Ces points ne donnent pas lieu à débat, sauf si un membre du Conseil le demande. 

 
Pour mémoire. 

 
 

 D. POUR INFORMATION  
 

500/D1 CA – Conseil d’administration Communiqué n° 532, 4 mars 2010, 3 p. 
 
500/D2 CEFO – Conseil de l’enseignement et de la formation 

Procès-verbal de la réunion du CEFO du 15 février 2010, 14 p. 
 500/D3 CSES – Conseil du service à la société 

Procès-verbal de la réunion du CSES du 17 mars 2010, 4 p. 
 500/D4  CASE – Conseil des affaires sociales et étudiantes 

Communiqué  n° 108 du 10 décembre 2009, 2 p. 
Communiqué  n° 109 du 11 février 2010, 2 p. 
 

500/D5  COFC – Conseil de la formation continue 
Procès-verbal de la réunion du COFC du 20 novembre 2009 approuvé le 5 février 2010, 4 

p.  

   E. DIVERS  

 
 
 
 
 
 

 

 A l’occasion de sa 500ème réunion, 
la séance du conseil académique sera suivie d’un drink à 17h30.  
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Louvain-la-Neuve, le 22  avril 2010  
 

 
 

CONSEIL ACADEMIQUE n° 500 
 Ordre du jour de la réunion ordinaire du lundi 3 mai 2010 Sénat académique - Halles universitaires – 14h30 

 
 

APPROBATION DU PV N°499   Merci aux membres du Conseil Académique qui souhaitent apporter une modification au PV 
de la séance du 1er mars 2010 de la faire parvenir, par mail, au Secrétariat du Conseil 
académique – liliane.anni@uclouvain.be.  

 
 
Suivis du conseil académique du 1er mars 2010  
Néant. 

 

 
A. COMMUNICATIONS  
500/A1 Le recteur 
500/A2 L’administrateur général 500/A3 Le vice-recteur à la politique du personnel 500/A4 Le vice-recteur aux affaires étudiantes 500/A5 Les vice-recteurs de secteur 500/A6 Les prorecteurs de mission  

 
 

B. POUR DELIBERATION    
500/B1 Election du vice-recteur aux affaires étudiantes  
500/B2 Programmes d’études Rapport du groupe de travail « Programme d’études » soumis par le Pr. V. Wertz, 

prorecteur à l’enseignement et à la formation, 39 p. Invité pour ce point : Prof. P. Sobieski, président du groupe de travail « Programmes 
d’études » 

 500/B3 Faculté d’architecture, d’ingénierie architecturale, d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire – ROI – Règlement d’ordre intérieur 
Projet de ROI, 14 p.  
Invité pour ce point : Prof. A. De Herde, doyen 

 500/B4 Projets de centres de recherche Demande de création 
1. Computer and Robotic Assisted Surgery (CARS). Promoteurs porte-parole, Prof. X. 
Banse et B. Raucent , 5 p.). Demandes de renouvellement 2. Cosmology, Particle Physics and Phenomenology  (CP3). Promoteur porte-parole, Prof. 
JM. Gérard , 6 p.). 
3. Centre des Radiations Spatiales (CSR). Promoteur porte-parole, Prof. V. Pierrard, 11 p.  
 

500/B5 DHC 2011 – Choix du thème Note du conseil rectoral, 1 p. Propositions de thèmes pour les DHC 2011, 10 p. 
 
 
 

500e 
ordre du jour 
du Conseil académique
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Compte rendu 
de la première 

réunion 
du Conseil 

académique
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La création du Conseil académique

Le nouveau Règlement organique de l’Université qui entra en vigueur à la rentrée 

1966 créa les Conseils académiques en tant qu’instruments d’administration de cha-

cune des deux Sections (de langues française et néerlandaise) que le Règlement précé-

dent du 11 octobre 1962 avait instaurées afin de faire droit à la réalité que l’Université 

unitaire était dédoublée d’un point de vue linguistique au terme d’un processus ins-

titutionnel qui avait commencé en 1911.

1	D éfinition, composition et missions 
du Conseil académique en 1966 

Le Règlement organique publié dans le Moniteur belge du 7 octobre 1966 définit les structures d’une 
Université organisée en deux Sections et crée le Conseil académique comme institution propre à 
chacune d’elles.

Art 1 : L’Université comprend deux sections linguistiques.

Art 4 : L’Université est placée sous la haute direction de l’assemblée des Évêques rési-

dentiels de Belgique qui en constituent le pouvoir organisateur. – L’administration 

de l’Université est assurée par des institutions communes aux deux sections linguis-

tiques, par des institutions propres à chacune de ces Sections et par des organes de la 

faculté. – […] Les Institutions propres à chaque Section sont : le Conseil académique, 

le Bureau du Conseil académique, le Conseil financier, le Prorecteur, l’Administrateur 

général, le Vice-Recteur, le Conseiller scientifique.

Étudiants au Collège  
du Faucon
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Art. 13 : Le Conseil académique de chaque Section est composé du Prorecteur1, de l’Ad-

ministrateur général2, du Vice-Recteur3, du Conseiller scientifique4, des doyens des 

facultés, du président de l’Institut de psychologie et de sciences pédagogiques5 et d’un 

délégué pour l’ensemble des instituts, écoles et centres de recherches indépendants 

des facultés. – Il comprend en outre un des doyens des facultés de théologie et de 

droit canon6 et le président de l’institut supérieur de philosophie7 ou, si ces personnes 

sont d’un autre régime linguistique, un professeur qui les remplace. – Un délégué du 

Conseil financier 8 est invité à assister aux réunions du Conseil académique.

Art. 14 : Le Vice-président du Conseil académique, chargé de présider le Conseil en l’ab-

sence du Prorecteur, et le Conseiller scientifique sont élus pour cinq ans par le Conseil 

académique parmi les professeurs ordinaires de la Section.

Art 16 : Le Conseil académique arrête la politique scientifique générale de la Section : 

il approuve et coordonne la politique scientifique de chaque faculté ou institut. – Il 

établit, dans le cadre des crédits alloués à la Section, le plan quinquennal et le budget 

de la Section qui sont ensuite soumis à la procédure prévue à l’article 31.

Art. 17 : Le Conseil académique gère les services de la Section et assure les contacts avec 

le personnel scientifique et avec les étudiants. – Il veille par l’intermédiaire du Vice-

Recteur, à l’administration de services culturels et sociaux ainsi qu’à la discipline des 

étudiants.

2	 L’esprit de la création du Conseil académique

La structure institutionnelle fixée en 1834 au moment de la création de l’Université 

catholique de Louvain9 demeura jusqu’au début des années 1960. Les évêques de Bel-

gique qui finançaient l’ucl constituaient le pouvoir organisateur. Ils déterminaient 

notamment sa politique et procédaient aux nominations. Le recteur assurait la réalité 

du pouvoir en matière scientifique, disciplinaire et de gestion matérielle, dans une 

1	 La fonction de Prorecteur, à la 
tête d’une des deux Sections, 
fut créée en 1962.

2	 Le règlement publié le 
11 octobre 1962 créa dans 
chaque Section la fonction 
d’Administrateur général.

3	 Un Vice-recteur, dans chaque 
Section était en charge 
des affaires étudiantes. La 
fonction de Vice-recteur 
aux affaires académiques 
n’existait pas et fut créée en 
1991.

4	 Un seul par régime 
linguistique à ce moment.

5	 L’Institut de psychologie 
devint une Faculté en 1969.

6	 Les Facultés de théologie et 
de droit canon et l’Institut 
supérieur de philosophie 
n’étaient pas dédoublés en 
régimes linguistiques.

7	 L’Institut supérieur de 
philosophie devint une 
Faculté en 1983.

8	 Organe de l’Université 
unitaire.

9	 L’Université catholique 
de Louvain succéda à 
l’Université de Louvain, 
fondée en 1425 et supprimée 
en 1797 et à l’Université de 
l’Etat à Louvain, créée en 
1816 et supprimée en 1835. 
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Les étudiants flamands 
tournent le dos au cortège 
de la rentrée universitaire 
en octobre 1966

9
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absence presque complète d’administration. Les finances étaient directement gérées 

par Malines. Cette organisation, servie par la qualité exceptionnelle des recteurs La-

deuze et Van Waeyenbergh, ne posa aucun problème jusqu’à la fin des années 1950 

où l’explosion du nombre d’étudiants, la nécessité de moderniser les méthodes de 

gestion et une aspiration à la démocratisation des missions de l’Université en firent 

sentir les limites.

La crise linguistique des années soixante, avec les revendications d’autonomie qu’elle 

provoqua dans les deux communautés, fut l’occasion d’une remise en cause graduelle 

des structures de l’Université. Entre 1962 et 1968, trois Règlements organiques furent 

élaborés (11 octobre 1962, 7 octobre 1966 et 19 novembre 1968).

Le Règlement de 1966 institua le Conseil académique comme instance au service de 

l’autonomie des Sections. À partir de 1968, l’accent fut mis sur la participation de tous 

les corps à la réflexion sur le développement de l’Université.

3	 Le premier Conseil académique francophone en 1966

Le Conseil académique de la Section française se réunit pour la première fois le 19 sep-

tembre 1966 à 20h au domicile du Professeur Houberechts, 42 avenue Léopold iii à 

Heverlee, sous la présidence du Prorecteur Mgr E. Massaux.

Y participèrent : Michel Woitrin, Administrateur général ; Paul Capron, Conseiller 

scientifique ; Mgr Joseph Devroede, Vice-recteur ; Paul De Visscher (drt), Pierre 

Lacroix (md), Joseph Ruwet (fltr), Albert Bruylants (sc), André Houberechts (fsa), Paul 

Rousseaux (espo), Albert De Vuyst (agro), doyens ; ainsi que Gérard Fransen et Georges 

Van Riet représentant les Facultés de théologie et de droit canon et l’Institut supérieur 

de philosophie.
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Le Conseil 
académique fait 
connaître en 
octobre 1966 
la position de la 
Section française 
sur l’avenir de 
l’Université
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Le Conseil académique se réunit à nouveau le 13 octobre et le 24 octobre, le 28 no-

vembre et le 17 décembre de la même année. Les séances ont désormais lieu au bureau 

du Professeur Woitrin à l’Institut de Spoelbergh. Le premier Bureau du Conseil acadé-

mique se réunit le 26 octobre. 

4	Q uelques étapes de l’évolution du Conseil académique 

En mai 1968, le Conseil académique francophone s’ouvre à un représentant du personnel scientifique 
et un représentant des étudiants (point 1)

En mai 1970, il devient une institution de la nouvelle ucl et ses missions sont élargies (point 2)

En 1976, le personnel administratif, technique et ouvrier entre au Conseil académique. Celui-ci 
institue un système de commissions (point 3)

En 1991, le Vice-président du Conseil change de titre et devient le Vice-recteur aux affaires 
académiques (point 4)

1. Le 29 mai 1968, Le Conseil académique francophone publie un communiqué officiel 

faisant état de son « souci de développer la participation des membres du personnel et 

des étudiants à la gestion de la communauté universitaire ». Un représentant du per-

sonnel scientifique et un représentant des étudiants10 siégeront au Conseil académique, 

désignés respectivement par un collège de 21 membres élus au suffrage universel par 

l’ensemble des membres du personnel scientifique et par le Conseil de l’Assemblée gé-

nérale des étudiants francophones de l’Université catholique de Louvain (agl).

2. L’acte de constitution et Règlement organique de l’Université catholique de Lou-

vain publié au Moniteur belge du 1er juillet 1970 définit le Conseil académique. 

10	 Francis de Halleux, Jean-
François Gilmont et Robert 
Wtterwulghe furent les 
premiers délégués du 
personnel scientifique ; 
Joseph Mattelé et Bernard 
Remiche, les premiers 
délégués des étudiants.

L’Institut de Spoelbergh, 
siège des services  
de l’Administrateur général 
francophone
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Une « Commission de 
contact » ménage une certaine 
participation des étudiants au 
Conseil académique avant leur 
intégration complète en 1968
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Art. 4 : Les organes de l’université sont : le pouvoir organisateur, le conseil d’adminis-

tration, le conseil académique, le recteur, l’administrateur général, les organes des fa-

cultés et des autres institutions et organes d’enseignement et de recherche.

Art. 11 : Le conseil académique est composé du recteur, du vice-président, de l’adminis-

trateur général, du vice-recteur, des conseillers scientifiques, des doyens des facultés, 

du président de l’institut supérieur de philosophie et d’un délégué pour l’ensemble 

des instituts, écoles et centres de recherches indépendants des facultés. – Il peut coop-

ter […] des membres représentatifs du personnel académique et scientifique et des 

étudiants ainsi que des personnes qui ne font pas partie de l’Université.

Art. 12 : Le conseil académique propose au conseil d’administration les nominations 

des membres du personnel académique et scientifique. – Le conseil académique dé-

finit la politique scientifique de l’université, le plan de réalisation de cette politique 

et ses adaptations annuelles en vue de coordonner la politique des diverses facultés et 

autres institutions d’enseignement et de recherche. 

Le conseil académique donne au conseil d’administration, d’initiative ou à la demande 

de ce dernier, des propositions et/ou des avis concernant : a) les budgets et comptes de 

l’université, des facultés et des autres institutions d’enseignement et de recherche ; b) 

l’action de l’université en matière culturelle et sociale et ses rapports avec l’ensemble de 

la société, les autres universités et centres de recherche, et l’enseignement en général.

3. Le Règlement organique paru au Moniteur belge le 27 novembre 1976 institution-

nalise la représentation du personnel administratif, technique et ouvrier. Il prévoit 

l’organisation de commissions.

Art. 11. : Le conseil académique est composé : a) de membres ex officio : le recteur, l’admi-

nistrateur général, le vice-recteur, les conseillers scientifiques, les doyens des facultés 
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et le président de l’Institut supérieur de philosophie ; b) de membres représentant, 

à concurrence de trois pour chaque corps respectivement, le personnel académique, 

le personnel scientifique, le personnel administratif, technique et ouvrier, et les étu-

diants. Ces membres sont investis de leur charge par le conseil sur proposition des 

corps intéressés, faite selon des modalités impliquant au moins à un premier degré 

le suffrage universel de l’ensemble des membres de la catégorie représentée ayant, 

conformément au Règlement ordinaire, droit de vote. […]

Art. 12 : Le conseil académique définit la politique scientifique de l’Université en ma-

tière d’enseignement et de recherche, le plan de réalisation de cette politique et ses 

applications. Il coordonne la politique des facultés et autres institutions d’enseigne-

ment et de recherche. Il est consulté par le conseil d’administration sur les options 

de l’université en matière culturelle et sociale et les rapports de l’université avec l’en-

semble de la société, les autres universités et centres de recherche.

Art. 13 : Le conseil académique est présidé par le recteur. – Il élit un vice-président parmi 

les doyens de faculté. – Il peut créer en son sein toute commission utile à ses travaux.

4. En mai 1991, le titre et la fonction de Vice-recteur ont remplacé ceux de Vice-prési-

dent du Conseil académique. Le Professeur Anne-Marie Kumps, doyen de espo, devint 

par élection le premier Vice-recteur aux affaires académiques pour un mandat de 5 ans 

qui prit cours le 1er septembre 1991. 

Le Professeur Vincent Hanssens qui était le Vice-président du Conseil en mai 1991 ex-

pliqua que la réforme était motivée par la volonté de Pierre Macq de mettre sur pied 

un véritable exécutif rectoral, composé, autour du Recteur, de deux Vice-recteurs et de 

trois Prorecteurs (titre nouveau donné aux Conseillers scientifiques11).

11	 Louvain, 18, mai 1991, p. 7.
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Une autre 
« Commission de 

contact » établit 
la relation avec 

le personnel 
scientifique
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5	E n 2009, un nouveau visage

L’UCL s’est dotée en 2009 d’une nouvelle organisation en trois secteurs, treize facultés 

et vingt-et-un instituts de recherche, dans l’objectif global de conduire une gestion 

différenciée et coordonnée de l’enseignement et de la recherche. 

Faisant droit à cette restructuration, le nouveau Règlement organique du 31 juillet a 

élargi la composition du Conseil académique aux vice-recteurs de secteur et à douze 

représentants des secteurs des sciences humaines (6), des sciences de la santé (3) et des 

sciences et technologies (3).

6	 L’Academische raad de la K.U.Leuven

Comme le Conseil académique de la Section française, l’Academische raad de la Sec-

tion néerlandaise (appelée Leuven-Nederlands) puise sa fondation en 1966 dans le Règle-

ment organique du 7 octobre. 

Les deux années suivantes, les deux Conseils représentent au sein de l’université uni-

taire l’organe principal de la gestion des sections désormais autonomes. Plus impor-

tant encore, ils définissent chacun leur propre politique universitaire et s’ouvrent 

donc au débat académique. L’ouverture à ce débat et sa prise en charge autonome 

constituent de fait deux « premières » simultanées dans la vie de l’université.

À la rentrée d’octobre 1968, les deux Universités sont indépendantes et déterminent 

l‘architecture de leur gouvernance propre. Les questions qui font le plus débat à la 

K.U.Leuven concernent les responsabilités institutionnelles du corps académique et le 

rôle prépondérant à donner aux facultés dans un schéma de gestion décentralisée ain-

si que l’éventuel partage à opérer entre responsabilité de l’enseignement et conduite  

de la recherche. L’Academische raad coordonne les discussions. En février 1971, il  
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approuve le Règlement ordinaire qui consacre 

la primauté des facultés. Il se penche ensuite 

sur la départementalisation (qui servira la re-

cherche) et le regroupement fonctionnel des 

facultés en « groupes ».

Le personnel scientifique et les étudiants sont 

associés à l’Academische raad, d’abord comme 

invités (1966), puis comme membres (1971). 

Pour sa part, le personnel administratif et tech-

nique siégera au Conseil d’administration et au 

Conseil d’entreprise.

La gestion quotidienne de Leuven-Nederlands 

(entre 1966 et 1970), puis de l’Université, revint 

au « Bureau van de Acadesmische raad » (BAR) 

qui constitua une équipe resserrée, très effi-

cace, autour du recteur, un machtcentrum selon 

l’expression de l’historien Louis Vos qui nous a 

donné en 2005 une analyse fine de l’évolution 

institutionnelle de son Université. Il y relève 

l’importance des personnalités et de la politique des trois premiers recteurs (Piet De 

Somer, Roger Dillemans et André Oosterlinck) et leurs relations (essentielles mais 

aussi conflictuelles) avec l’Academische Raad, dans un contexte marqué par l’évolu-

tion mondiale de la recherche et les liens culturels et économiques qui attachent au-

jourd’hui l’Université et la société globale12.

12	 Louis VOS, Structuren. De 
organisatie van de geleerde 
wereld, dans Jo TOLLEBEEK, 
Lisbert NYS, De stad op de 
berg. Een geschiendeis van 
de leuvense universiteit sinds 
1968, Louvain, Universitaire 
Pers Leuven, 2005, pp. 50-63.

La première réunion de 
l’Akademische raad en 

septembre 1966
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Le contex te : les années soix ante

(Extrait de : F. Hiraux éd., L’avènement d’une ville universitaire. La création de Louvain-la-Neuve, 
Hommage à Michel Woitrin. Louvain-la-Neuve, Academia-Bruylant, 2009, pp. 17-32.)

Le monde bougeait. L’Église s’engageait dans Vatican ii, un vaste mouvement qui re-

gardait son organisation et émancipa les laïcs, modifia en profondeur sa participation 

à la vie des sociétés et proposa aux hommes un modèle construit sur l’amour plutôt 

que sur la loi du père13. L’économie belge connaissait des changements structurels, 

marqués par la vitalité de la Flandre, l’arrivée d’investisseurs multinationaux et la né-

cessité de relancer les bassins industriels wallons dès lors que l’Europe avait program-

mé la fermeture de ses charbonnages, une opération qui serait, on le verrait bientôt, 

le premier acte d’un vaste bouleversement des piliers de l’économie du sud du pays14. 

Les prémisses d’une reconfiguration institutionnelle de la Belgique étaient à l’œuvre 

et les images des luttes sur les campus américains contre l’engagement des États-Unis 

au Vietnam popularisaient dans le monde la figure de l’étudiant acteur politique et 

contestataire. 

L’accès aux études supérieures s’ouvrait comme il ne l’avait jamais fait auparavant, 

profilant une économie et une société nouvelles. Les individus s’installaient dans 

un système de bien-être et de consommation. Bientôt, aurait lieu une essentielle ré-

volution de la sexualité et de la procréation et se ferait jour une première prise de 

conscience écologique. 

13	 La promotion des laïcs et 
l’engagement envers une 
justice sociale étaient 
deux préoccupations très 
présentes à Louvain, portées 
par des professeurs tels 
que Albert Dondeyne, de 
jeunes académiques comme 
Jean Ladrière et Jacques 
Taminiaux, des hommes 
et des femmes comme 
Hélène et Lucien Morren et 
des étudiants, notamment 
réunis dans des maisons 
communautaires. 

14	 Tout un courant parmi 
l’Université aspirait à ce que 
celle-ci devînt un acteur à 
part entière de la société. 
Voir, par exemple : J. Drèze, 
L’Université dans la société 
contemporaine, dans La 
Revue Nouvelle, 15 juin 1965, 
pp. 583-613.

Les étudiants 
francophones invitèrent 
Jacques Dutronc en 1966



20

L’expansion universitaire

L’élément clé du devenir de Louvain tint dans la croissance du nombre d’étudiants. 

Le fait est, tout à la fois, national et international, lié à un accès nouveau aux études 

supérieures qui débuta vers 1950 et alla en s’accroissant de plus en plus rapidement 

et fortement.

Le nombre total d’étudiants en Belgique passa de 22 286 en 1954-1955 à 45 610 en 1965-

1966. L’Université de Louvain, quant à elle, comptait 7 173 inscrits en 1950 et 20 729 

en 1967, à la veille de la scission. Elle rassemblait à ce moment-là 40 % des étudiants 

belges. À partir de 1954, la Section néerlandophone compta plus d’étudiants belges 

que la Section francophone, mais durant six ans encore, cette dernière fut numéri-

quement plus importante grâce aux étudiants étrangers15. L’évolution cependant s’ac-

centua rapidement et, en 1968, le régime néerlandais comptait 12 548 étudiants et le 

régime français 11 817. L’augmentation du nombre d’étudiants flamands accentua, 

selon l’historien Roger Aubert, la démocratisation de la population estudiantine, car 

le recrutement de la Section française était dans l’ensemble nettement plus bourgeois 

par suite de l’importante proportion de bruxellois et parce que les jeunes gens des 

milieux modestes des provinces francophones s’orientaient davantage vers les univer-

sités de Bruxelles et de Liège.

La considération de ces chiffres et les estimations de croissance obligeaient l’Univer-

sité à projeter son avenir et à envisager qu’une pure perpétuation de sa situation (no-

tamment géographique dans les murs de Louvain) ne suffirait plus. Au problème lo-

gistique de places dans les auditoires, d’hébergement et de restauration des étudiants 

s’en ajoutaient d’autres, d’une portée universitaire plus décisive. L’hôpital Saint-Pierre 

ne pouvait plus répondre aux besoins de formation de la section francophone de la 

Faculté de médecine et l’Université, dans son ensemble, semblait avoir épuisé toutes 

15	 En 1958, pour la première 
fois, il y eut plus de 1 000 
étudiants étrangers à 
Louvain, appartenant à 74 
nationalités différentes 
et la part de l’Europe n’en 
constituait plus que la moitié. 
L’évolution au profit des pays 
du Tiers-Monde s’accentua. 
En 1968, l’université unitaire 
comptait 2 232 étudiants 
étrangers, soit 9 % du total. 
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La promotion des 
médecins en juin 1966 

Très actif, le Centre 
international des étudiants 
étrangers souhaite être 
associé à la « Commission 
de contact » avec les 
étudiants
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les possibilités de développer des recherches dignes de ce nom dans des laboratoires 

dont, faute de ressources, elle avait souvent improvisé l’équipement, dans d’anciens 

bâtiments du 18e siècle et des maisons bourgeoises disséminées dans la ville16.

Devant le développement sans précédent de la population étudiante, l’État mit en 

chantier, en 1962, la préparation d’une loi dite d’expansion universitaire (appelée 

aussi Loi Janne) qui fut votée le 9 avril 1965. Parmi d’autres articles (qui octroyaient 

notamment la qualité d’université aux centres universitaires de Namur, de Mons, de 

Gembloux, d’Anvers et aux Facultés Saint-Louis à Bruxelles), deux séries de disposi-

tions regardaient directement l’avenir de Louvain. Le chapitre ix prévoyait une contri-

bution de l’État au financement des dépenses des universités17 et organisait des prêts 

à la construction ainsi que des mesures facilitant les expropriations nécessaires. Enfin, 

ce fut d’une conséquence considérable, l’article 1er de la loi modifia les périmètres de 

l’implantation que le texte du 12 août 1911 avait assignés aux Universités libres de 

Bruxelles et de Louvain en leur permettant de se développer, la première à Nivelles, et 

l’ucl, à Courtrai, dans le canton de Wavre et, pour la section française de la Faculté de 

médecine, à Woluwe-Saint-Lambert.

L’installation de candidatures en néerlandais à Courtrai eut lieu dès le 5 octobre. Le 

lendemain, l’Université acheta les terrains que l’Archevêché avait acquis à Woluwe en 

1963 dans la perspective d’y installer l’hôpital universitaire francophone. La première 

réunion de programmation se tint le 10 décembre. 

La question des lieux d’extension de la Section française, envisagée au départ comme 

un « essaimage » se posait aussi et elle avait déjà donné lieu à des explorations et des 

contacts. Mais elle prit bientôt un tour nouveau, où il s’agit moins d’implanter des 

candidatures au-delà du périmètre de Louvain que de transférer l’université franco-

phone complète.

16	 Il faut nuancer le propos. 
L’Université disposait aussi 
d’installations modernes 
construites en bénéficiant 
de mécénats de grandes 
familles et d’entreprises, 
de l’appui de groupes 
socio-professionnels 
appartenant au pilier 
catholique (associations des 
ingénieurs, Boerenbond…) 
et de premiers financements 
publics (en médecine), 
sans compter les aides à 
la reconstruction après 
les Première et Deuxième 
Guerres mondiales. Mais, 
quoi qu’il en fût, en 1960, 
l’infrastructure ne pouvait 
plus répondre réellement 
aux attentes du monde 
scientifique.

17	 La loi du 27 juillet 1971 
augmenta sensiblement 
les subsides de l’État aux 
universités et introduisit 
le principe d’égalité entre 
les universités libres et les 
universités d’État.
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La crise de Louvain 

En 1960, l’Université catholique de Louvain était unitaire, 

mais tous les cours étaient dédoublés en français et en néer-

landais et l’administration était bilingue.

Cependant de nouveaux rapports de force devinrent mani-

festes dans l’horizon politique national, et le Gouvernement 

entreprit, en 1962, une révision de la législation en matière 

linguistique qui visait à renforcer l’homogénéité culturelle 

des deux régions. La frontière linguistique fut définitive-

ment fixée.

L’Université consonna avec cette évolution. En octobre de 

cette même année 1962, elle se dota d’un nouveau Règlement 

organique : elle comporterait deux sections autonomes, 

conduites par des prorecteurs, sous l’autorité d’un recteur 

unique et avec un budget unitaire. Les facultés furent divisées l’année suivante en 

deux rôles linguistiques, ayant leur propre doyen et délibérant séparément. 

Dès cette période, des étudiants flamands commencèrent à défiler, réclamant un 

Leuven Vlaams, autrement dit : un Walen buiten. De part et d’autre, quelques-uns com-

mencèrent à parler d’un transfert des francophones. Face à cette situation, un groupe 

de pression francophone, l’acapsul (Association du personnel académique et scienti-

fique de l’Université de Louvain) présidée par Georges Lemaître, Léon‑H. Dupriez, 

Gérard Garitte et Charles Van Reepinghen se constitua le 13 février 1962.

Le Recteur Mgr Van Waeyenbergh tenta de confier la recherche d’une solution à une 

commission de professeurs et d’étudiants des deux régimes linguistiques, mais ce fut 

un échec. L’affaire fut alors renvoyée aux évêques qui constituaient le pouvoir orga-

Georges Lemaître, un des 
présidents de l’Acapsul
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Le logement des 
étudiantes faisait 

partie en 1966 des 
compétences du Bureau 

du Conseil académique
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nisateur (et, jusqu’alors, le principal bailleur de fonds) de l’Université. Ceux-ci pro-

fitèrent de ce que le recteur avait atteint la limite d’âge de septante ans pour amor-

cer, lors de leur réunion annuelle d’août 1962, une réorganisation des structures de 

l’Alma Mater en fonction d’une double préoccupation : la déconcentration et une plus 

grande efficacité des tâches de direction d’une part, et l’autonomie des deux régimes 

linguistiques de l’autre. Ils choisirent Albert Descamps18, parfaitement bilingue et 

parfaitement loyal envers l’université unitaire tant que ce fut possible, comme nou-

veau recteur.

18	 Albert Descamps (1916-1980) 
était prêtre, maître en théologie 
de l’UCL et licencié en sciences 
bibliques de l’Institut biblique 
pontifical. Après que la scission 
ait été consommée le 4 oc-
tobre 1968, il reçut le titre de 
Recteur magnifique honoraire. 

La résidence 
Sedes Sapientiae 
en 1958
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La loi du 9 avril 1965 autorisa l’Université catholique de Louvain à installer des doc-

torats francophones en médecine19 à Woluwe-Saint-Lambert et à prendre pied, sans 

plus de précision, dans le canton de Wavre. Mais les Flamands s’exaspérèrent quelques 

mois plus tard devant la conviction des Francophones que, grâce à l’évolution socio-

logique de la périphérie bruxelloise, un grand triangle de culture française finirait par 

relier Woluwe, Wavre et Louvain. 

Devant le caractère explosif de la situation, l’épiscopat annonça le 22 décembre la 

constitution d’une commission chargée d’étudier la restructuration de l’Université 

et sa dispersion géographique. Désignée du nom de ses deux coprésidents, le profes-

seur flamand Edward Leemans et le professeur francophone Xavier Aubert20, celle‑ci 

déposa ses conclusions le 8 avril 196621. Pendant un mois, les pressions de la part des 

milieux universitaires, politiques, syndicaux, financiers et culturels se multiplièrent 

auprès des Évêques. 

Le 13 mai 1966, ceux-ci réaffirmèrent solennellement l’unité de l’Université catho-

lique et son ancrage fondamental à Louvain, tout en annonçant diverses mesures ad-

ministratives destinées à renforcer l’autonomie des deux sections ainsi que le dédou-

blement des candidatures afin de décongestionner Louvain. La déclaration épiscopale 

déclencha de violentes manifestations de rejet de la part des étudiants flamands qui se 

mirent en grève avec l’appui de leurs professeurs et une tempête dans toute la Flandre. 

Le 25 mai, le parlementaire social-chrétien flamand Jan Verroken déposa à la Chambre 

une proposition de loi sur l’emploi des langues dans l’enseignement supérieur. Elle 

impliquait le transfert de l’Université catholique francophone.

Les évêques s’efforcèrent de renouer le dialogue avec la communauté flamande. La no-

mination de deux laïcs (ce statut était important22) bien connus pour leurs sentiments 

flamands, les Professeurs Piet De Somer comme Prorecteur de la Section flamande 

et Edward Leemans comme Commissaire général chargé de veiller à l’exécution des 

19	 Conformément à la décla-
ration gouvernementale de 
juin 1968, l’ensemble de la 
Faculté de médecine fut fina-
lement autorisé à s’implanter 
à Bruxelles.

20	 Xavier Aubert (1919-1998) 
était docteur en médecine et 
licencié en physique de l’UCL, 
professeur ordinaire en 1960. 
Il fut Doyen de la Faculté de 
médecine de 1967 à 1971 et 
Conseiller scientifique de 1971 
à 1980. 

21	 La Commission explora 
toutes les possibilités de vie 
commune encore possibles 
entre les deux Sections. Elle 
consulta largement à Louvain 
et à l’extérieur et parvint 
à de nombreux consensus 
sur le sens de l’enseigne-
ment catholique et sur un 
projet de réorganisation de 
l’Université. Mais en ce qui 
concernait la déconcentration 
géographique, elle buta face à 
l’impossibilité de concilier les 
points de vue sur le fait que 
la Section française doive ou 
non quitter Louvain à terme.

22	 Le mouvement flamand 
mettait en avant non 
seulement l’exigence de la 
division de l’Université mais 
aussi celle de l’avènement 
d’un recteur laïc.
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Les revendications des 
étudiants flamands en 
décembre 1965

Octobre 1966 donne le 
coup d’envoi à la création 

des services administratifs 
de la Section française
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Une politique de 
communication fera 
connaître « Louvain 

Français » comme une 
université moderne 

dynamique
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mesures de restructuration et de déconcentration, apparut comme un geste d’apaise-

ment. Il fut confirmé par la déclaration du 15 juillet qui, sans désavouer explicitement 

la précédente, confiait pratiquement à l’autorité publique le soin de trancher la ques-

tion en collaboration avec les autorités académiques. 

Un nouveau Règlement organique fut publié le 7 octobre qui inaugura un régime 

collégial de direction et consacrait définitivement le principe de l’autonomie interne 

de chaque Section sous la direction de deux prorecteurs, Édouard Massaux23 et Piet 

De Somer24, tout en maintenant un certain nombre d’organes et de services unitaires, 

telle que la Bibliothèque centrale. 

Peu à peu, l’évidence de la nécessité du transfert des francophones s’imposa. Le Recteur 

Mgr Descamps s’y résolut. Michel Woitrin25 s’entoura en 1967 d’une équipe autour 

d’un projet de plus en plus nettement orienté vers l’édification d’une nouvelle ville 

universitaire plutôt que d’un campus hébergeant des candidatures décentralisées.

Le 15 janvier 1968, la Section française de l’Université publia son plan d’expansion 

(officiellement et même politiquement, il s’agissait encore et toujours de cela) qui 

prévoyait le maintien à Louvain de la totalité de ses installations à l’exception de la 

Médecine et des extensions à Ottignies. Ce fut du côté flamand une nouvelle explo-

sion de fureur car, non seulement la Section française entendait rester à Louvain mais, 

circonstance aggravante, réapparaissait le fantôme du triangle. Les étudiants flamands 

déclenchèrent une grève générale de trois semaines dans leurs auditoires et tentèrent 

par la force d’empêcher les cours en français. Des manifestations et des meetings étu-

diants se multiplièrent dans toute la Flandre. Le 2 février, l’Évêque de Bruges Mgr de 

Smedt rompit la solidarité de l’épiscopat, déclara qu’il « s’était trompé » en mai 1966 et 

que, désormais, il « faisait passer la Flandre d’abord ». 

23	 Édouard Massaux (1920-
2008)était professeur à 
la Faculté de théologie. Sa 
carrière bifurqua en 1961 
lorsqu’il devint Bibliothécaire 
en chef adjoint puis 
Bibliothécaire en chef (1961) 
de la puissante Bibliothèque 
universitaire. En janvier 1965, 
il succéda à Fernand Litt 
comme Prorecteur. De 1968 à 
1986, il fut le premier Recteur 
de l’Université catholique 
(francophone) de Louvain. 

24	 Piet De Somer (1917-1985) 
était professeur à la Faculté de 
médecine. Avec Monique Lamy 
et Abel Prinzie, il développa un 
vaccin contre la poliomyélite 
qui fut utilisé sur une large 
échelle en Belgique dès 1957. 
D’abord Conseiller scientifique 
néerlandophone en 1962, il 
devint Prorecteur de la Section 
néerlandaise en octobre 1966, 
puis Recteur de la KUL 
néerlandophone en 1968. Il 
garda ses fonctions jusqu’à son 
décès, à l’âge de 67 ans.

25	 Michel Woitrin (1919-2008) 
était professeur à la Faculté 
des sciences économiques, 
sociales et politiques. Il 
fonda et dirigea le Centre 
de perfectionnement dans 
la direction des entreprises 
de l’Université de Louvain 
en 1955, le Groupe de 
recherche Marché commun 
en 1958 et le Département de 
démographie en 1963. Il devint 
Administrateur général de l’UCL 
en 1963 et exerça cette charge 
jusqu’à son éméritat en 1984.
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Le 6 février, le Gouvernement conduit par le social-chrétien francophone Paul Van-

den Boeynants fut contraint à la démission sur la question de Louvain. Les élections 

générales eurent lieu le 31 mars. Elles marquèrent la première défaite des partisans de 

la Belgique unitaire. Le 24 juin, la déclaration inaugurale du Gouvernement constitué 

par le Premier ministre social-chrétien flamand (et professeur à Louvain) Gaston Eys-

kens imposa le transfert complet de la Section francophone.

Le Pouvoir organisateur de l’Université (i.e. les Évêques) approuva le 18 septembre un 

nouveau plan d’expansion de la Section française qui était, dans les faits, un plan de 

transfert. Quelques semaines plus tard, un nouveau Règlement organique, paru au 

Moniteur le 19 novembre 1968, rendait officielle la scission entre la kul et l’ucl. 

La loi du 28 mai 1970 créa deux universités : la Katholieke Universiteit Leuven et l’Uni-

versité catholique de Louvain. Le Règlement organique de l’ucl parut au Moniteur 

belge le 1er  juillet de même qu’un Règlement regardant « l’Université catholique de 

Louvain - Katholieke Universiteit te Leuven », une structure qui fut en charge d’orga-

niser la coexistence des deux nouvelles institutions à Louvain jusqu’à ce que le trans-

fert de l’ucl fût accompli et de mener à bien le partage du patrimoine de l’ancienne 

Université. 
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